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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 juillet 2023

DOSSIER N° CP_20230707_001

P - M. le Président du Conseil départemental

DELEGATIONS données au PRESIDENT du CONSEIL DEPARTEMENTAL
INFORMATION de l'ASSEMBLEE - MARCHES PUBLICS

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 2

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à 
Michel BOUGAULT

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code de la Commande Publique,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu les délibérations n° CD_20220408_003, n° CD_20230414_005 et n° CD_20230626_004

D E C I D E    :

Article unique. - Il est donné acte au Président du Conseil départemental de son information
à l'Assemblée Départementale, le 26 juin 2023, relative aux décisions qui ont été prises du
20 mars au 28 mai 2023 par délégation, et qui concernent la préparation, la passation, l'exécution et le 
règlement des marchés ainsi que toute décision concernant leurs avenants qui n'entraînent pas une 
augmentation du montant du contrat initial tel que modifié, le cas échéant, par la mise en œuvre de la 
clause de variation de prix, supérieure à 15 %, lorsque les crédits sont inscrits au Budget.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.



CD36-Numéro 29-RADI spécial juillet 2023  Publié du 18 juillet au 18 septembre 2023

Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 juillet 2023

DOSSIER N° CP_20230707_002

P - M. le Président du Conseil départemental

CONVENTION entre le DEPARTEMENT de l'INDRE et de la SOCIETE "REGIE 1981" :
Le TOUR VIBRATION 2023

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 2

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à 
Michel BOUGAULT

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20230626_028 du 26 juin 2023,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_028 du 26 juin 2023,

D E C I D E    :

Article   unique  . - La convention ci-jointe, avec "RÉGIE 1981", organisatrice de l’édition 2023 
du "Tour VIBRATION", est approuvée pour un montant de 40.000 € nets de taxes, et la Président du 
Conseil départemental est autorisé à la signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 juillet 2023

DOSSIER N° CP_20230707_003

P - M. le Président du Conseil départemental

SOCIETE des COURSES HIPPIQUES de CHATEAUROUX
Convention pour la saison 2023

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 2

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à 
Michel BOUGAULT

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article unique. - La convention ci-jointe, avec la Société des Courses de Châteauroux 
organisatrice de deux épreuves de trots attelés, réservées aux drivers amateurs, et dénommées "Prix du 
Département de l’Indre", est approuvée pour un montant de 8.000 € T.T.C., soit 4.000 € T.T.C. par course, 
et le Président du Conseil départemental est autorisé à la signer.

Cette dépense est imputée sur le chapitre 011, rf : 023, article 6238.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 juillet 2023

DOSSIER N° CP_20230707_004

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un CADRE A, 
ASSISTANT SOCIO-EDUCATIF de PROXIMITE

au SERVICE d'ACTION SOCIALE et du DEVELOPPEMENT LOCAL
au sein de la DIRECTION de la PREVENTION

et du DEVELOPPEMENT SOCIAL
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 2

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à 
Michel BOUGAULT

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.



CD36-Numéro 29-RADI spécial juillet 2023  Publié du 18 juillet au 18 septembre 2023

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu les contrats d’engagement,

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 4 mai 2023, l'appel de 
candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un assistant socio-éducatif, par voie contractuelle, 
pour une durée d’un an, à compter du 15 juillet 2023.

Article   2  . - Le contrat d’engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération 
est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 juillet 2023

DOSSIER N° CP_20230707_005

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un CADRE B, ANIMATEUR,
au SERVICE de l'AIDE SOCIALE à l'ENFANCE
au sein de la DIRECTION de la PREVENTION

et du DEVELOPPEMENT SOCIAL
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 2

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à 
Michel BOUGAULT

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu les contrats d’engagement,

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 7 mars 2023, l'appel de 
candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un animateur, par voie contractuelle, pour une 
durée de trois ans, à compter du 1er septembre 2023.

Article   2  . - Le contrat d’engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération 
est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 juillet 2023

DOSSIER N° CP_20230707_006

P - M. le Président du Conseil départemental

RECONDUCTION du CONTRAT d'un CADRE A,
ASSISTANT SOCIO-EDUCATIF, REFERENT EDUCATIF,

au SERVICE de l'AIDE SOCIALE à l'ENFANCE
au sein de la DIRECTION de la PREVENTION

et du DEVELOPPEMENT SOCIAL
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 2

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à 
Michel BOUGAULT

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu les contrats d’engagement et avenants,

Vu le profil de poste occupé par l’agent,

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 7 avril 2023, l’appel de 
candidatures statutaires correspondant au profil s’est révéré infructueux,

Considérant que cet agent remplit les conditions pour bénéficier d'une transformation de son
contrat actuel en contrat à durée indéterminée,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article unique. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer le contrat à 
durée indéterminée du cadre A, assistant socio-éducatif contractuel, joint en annexe, qui prend effet au
1er septembre 2023.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 juillet 2023

DOSSIER N° CP_20230707_007

P - M. le Président du Conseil départemental

RECONDUCTION de la MISE à DISPOSITION
d'un ERGOTHERAPEUTE HORS CLASSE

auprès de la MAISON DEPARTEMENTALE
des PERSONNES HANDICAPEES (M.D.P.H.)

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 2

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à 
Michel BOUGAULT

Pour : 20

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-
LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 1

Lydie LACOU

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, 
la participation et la citoyenneté des personnes handicapées,

Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 modifié relatif au régime de la mise à disposition 
applicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics,

Vu la convention constitutive de la Maison Départementale des Personnes Handicapées,

Vu la convention de mise à disposition d'un technicien paramédical de classe supérieure par 
le Département de l'Indre auprès de la Maison Départementale des Personnes Handicapées, en date du 
1er septembre 2008, et ses avenants,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :
Article unique. - L'avenant n° 6 à la convention de mise à disposition, par le Département de

l'Indre, d'un ergothérapeute hors classe auprès de la Maison Départementale des Personnes Handicapées, 
ci-annexé, est approuvé. 
Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer, au nom du Département.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 juillet 2023

DOSSIER N° CP_20230707_008

P - M. le Président du Conseil départemental

REVALORISATION de la REMUNERATION d'un CADRE B,
REDACTEUR PRINCIPAL de 2e CLASSE 

à la DIRECTION de la COMMUNICATION
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 2

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à 
Michel BOUGAULT

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 

Fonction Publique Territoriale,
Vu les contrats d'engagement et avenants, et notamment l’avenant n° 2 en date du 

24 mars 2023,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,
D E C I D E    :

Article 1  er  . - A compter du 15 juillet 2023, la rémunération d’un cadre B, rédacteur principal 
de 2e classe, exerçant à la Direction de la Communication, est revalorisée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du 
Département, l'avenant n° 3 joint en annexe modifiant le contrat d'engagement de cet agent et fixant le 
niveau de sa rémunération.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 juillet 2023

DOSSIER N° CP_20230707_009

P - M. le Président du Conseil départemental

REVALORISATION de la REMUNERATION d'un CADRE B,
TECHNICIEN, ASSISTANT de PREVENTION au sein de la

DIRECTION GENERALE ADJOINTE des ROUTES, 
des TERRITOIRES, du PATRIMOINE et de l'EDUCATION

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 2

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à 
Michel BOUGAULT

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 

Fonction Publique Territoriale,
Vu les contrats d'engagement et avenant,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,
D E C I D E    :

Article 1  er  . - A compter du 1er août 2023, la rémunération d’un cadre B, technicien, assistant 
de prévention exerçant au sein de la Direction Générale Adjointe des Routes, des Territoires, du Patrimoine
et de l’Education, est revalorisée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du 
Département, l'avenant n° 2 joint en annexe modifiant le contrat d'engagement de cet agent et fixant le 
niveau de sa rémunération.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 juillet 2023

DOSSIER N° CP_20230707_010

P - M. le Président du Conseil départemental

REVALORISATION de la REMUNERATION 
d'un ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL de 2e CLASSE

des ETABLISSEMENTS d'ENSEIGNEMENT
au COLLEGE JEAN ROSTAND de TOURNON-SAINT-MARTIN
au sein de la DIRECTION GENERALE ADJOINTE des ROUTES,

des TERRITOIRES, du PATRIMOINE et de l'EDUCATION
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 2

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à 
Michel BOUGAULT

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 

Fonction Publique Territoriale,
Vu les contrats d'engagement et avenants,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,
D E C I D E    :

Article 1  er  . - A compter du 1er août 2023, la rémunération d’un adjoint technique principal 
de 2e classe des établissements d’enseignement exerçant au collège Jean Rostand de Tournon-Saint-
Martin au sein de la Direction Générale Adjointe des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de 
l’Education, est revalorisée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du 
Département, l'avenant joint en annexe modifiant le contrat d'engagement de cet agent et fixant le niveau
de sa rémunération.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 juillet 2023

DOSSIER N° CP_20230707_011

P - M. le Président du Conseil départemental

REVALORISATION de la REMUNERATION
d'un ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL de 2e CLASSE

des ETABLISSEMENTS d'ENSEIGNEMENT 
au COLLEGE JEAN ROSTAND de TOURNON-SAINT-MARTIN
au sein de la DIRECTION GENERALE ADJOINTE des ROUTES,

des TERRITOIRES, du PATRIMOINE et de l'EDUCATION
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 2

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à 
Michel BOUGAULT

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 

Fonction Publique Territoriale,
Vu les contrats d'engagement et avenants,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,
D E C I D E    :

Article 1  er  . - A compter du 1er août 2023, la rémunération d’un adjoint technique principal 
de 2e classe des établissements d’enseignement exerçant au collège Jean Rostand de Tournon-Saint-
Martin au sein de la Direction Générale Adjointe des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de 
l’Education, est revalorisée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du 
Département, l'avenant joint en annexe modifiant le contrat d'engagement de cet agent et fixant le niveau
de sa rémunération.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 juillet 2023

DOSSIER N° CP_20230707_012

P - M. le Président du Conseil départemental

ACCORD de CONSORTIUM dans le cadre
de la REALISATION du PROJET de

TRANSITION ECOLOGIQUE ENERGETIQUE (T.E.E.)
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 2

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à 
Michel BOUGAULT

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.



CD36-Numéro 29-RADI spécial juillet 2023  Publié du 18 juillet au 18 septembre 2023

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 2010-237 du 9 mars 2010 modifiée de finances rectificative pour 2010, 
notamment son article 8 relatif aux programmes de la mission "Investir pour la France de 2030",

Vu la convention du 4 juin 2021 entre l’État, l’ADEME, l’Agence Nationale de la Recherche, la 
Caisse des Dépôts et Consignations, l’EPIC Bpifrance et la Société Anonyme Bpifrance relative au 
programmme d’investissements d’avenir (actions "soutien au déploiement"),

Vu la convention de financement entre la Caisse des Dépôts et Consignations et le C.N.F.P.T., 
Délégation Centre-Val de Loire,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article   1  er  . - L’accord de consortium précisant les termes de la collaboration entre les 
différents partenaires à mettre en oeuvre dans le cadre de la réalisation du projet de transition écologique 
Energétique (T.E.E.) "ITEEnéraire", en vue de concevoir, tester et évaluer une offre modulaire de formation 
aux enjeux T.E.E. à destination de tous les agents des collectivités locales du territoire régional, est 
approuvé.

Le Président du Conseil départemental ou son représentant est autorisé à le signer au nom 
du Département.

Article 2. - Mme Virginie FONTAINE, Vice-présidente du Conseil départemental, est nommée
référente pour la stratégie climat 36.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 juillet 2023

DOSSIER N° CP_20230707_013

A - Finances et Solidarité Territoriale

CONVENTION de SERVICES COMPTABLE et FINANCIER
entre le DEPARTEMENT de l'INDRE, la DIRECTION

DEPARTEMENTALE des FINANCES PUBLIQUES de l'INDRE
et le SERVICE de GESTION COMPTABLE de CHATEAUROUX

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 2

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à 
Michel BOUGAULT

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.



CD36-Numéro 29-RADI spécial juillet 2023  Publié du 18 juillet au 18 septembre 2023

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le projet de convention de services comptable et financier à intervenir pour 2023-2026,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article   unique  . - La convention de services comptable et financier entre le Département de 
l’Indre, la Direction Départementale des Finances Publiques de l’Indre et le Service de Gestion Comptable 
de CHATEAUROUX, ci-annexée, est adoptée. Le Président de Conseil départemental est autorisé à la 
signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 juillet 2023

DOSSIER N° CP_20230707_014

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS DEPARTEMENTAL d'AIDE au MAINTIEN
des ACTIVITES COMMERCIALES en ZONE RURALE

Réhabilitation du café-multiservices de DUN-LE-POELIER
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 2

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à 
Michel BOUGAULT

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement du Fonds Départemental d’Aide au Maintien des Activités Commerciales en 
Zone Rurale voté le 14 janvier 2022,

Vu la demande présentée par la Commune de DUN-LE-POELIER en vue d’obtenir une 
subvention pour l’aider à la reprise du café-multiservices,

Vu le coût du projet et son plan de financement,

Vu l’avis favorable à la réalisation de ce projet émis par la Chambre de Commerce et 
d’Industrie de l’Indre,

Considérant que les locaux commerciaux seront mis à disposition de Madame POULAIN et 
Monsieur CASSAN, dans le cadre d’un bail commercial de 350 €,

Vu la délibération n° CD_20230116_012 du 16 janvier 2023 autorisant un programme 
départemental de 150.000 € au titre du Fonds Départemental d’Aide au Maintien des Activités 
Commerciales en Zone Rurale, dont 94.352,25 € restent disponibles,

Vu l’avis de la Commission des Finances et de la Solidarité territoriale,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié
de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de collectivités 
territoriales, 

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une subvention maximale de 46.823 € est accordée à la Commune de 
DUN-LE-POELIER dans le cadre du Fonds Départemental d’Aide au Maintien des Activités Commerciales 
en Zone Rurale, pour la réhabilitation et la remise aux normes du commerce multiservices.

Si la dépense finale n’atteignait pas 177.633,84 € H.T., la subvention serait recalculée 
conformément au règlement.

Article 2. - Les crédits nécessaires seront prélevés sur le chapitre 204, rf : 74, article 204142 
du Budget Départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 juillet 2023

DOSSIER N° CP_20230707_015

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS DEPARTEMENTAL "Une Commune-Un Logement"
Commune de LEVROUX

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 2

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à 
Michel BOUGAULT

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.



CD36-Numéro 29-RADI spécial juillet 2023  Publié du 18 juillet au 18 septembre 2023

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement du Fonds Départemental «Une Commune-Un Logement» adopté le
16 janvier 2023,

Vu l’autorisation de programme votée au Budget Primitif 2023, soit 130.000 €, dont 
73.889,60 € demeurent disponibles,

Considérant la demande de la Commune de LEVROUX,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié
de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article   unique  . - Une subvention maximale de 16.000 € est attribuée à la Commune de 
LEVROUX pour la réhabilitation et l’aménagement du premier étage de la Maison France Services et de 
l’Agence Postale en logement locatif.

Le coût des travaux s’élève à 340.468 € T.T.C. sur une surface de 119,49 m² .

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 juillet 2023

DOSSIER N° CP_20230707_016

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS DÉPARTEMENTAL de L'EAU
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 2

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à 
Michel BOUGAULT

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20230116_014 du 16 janvier 2023 autorisant, en matière de Fonds 
Départemental de l’Eau, un programme de 1.000.000 €,

Vu le disponible de 938.511 € sur le programme départemental,

Vu les règlements adoptés le 16 janvier 2023,

Considérant la demande prête à exécution,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié
de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article unique. - Une subvention est accordée sur les crédits du Département à un maître 
d’ouvrage, pour un montant de 4.206 €, conformément au tableau ci-joint. Les crédits nécessaires sont 
prélevés au chapitre 204, rf : 61, article 204141, du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.



CD36-Numéro 29-RADI spécial juillet 2023  Publié du 18 juillet au 18 septembre 2023
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d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 juillet 2023

DOSSIER N° CP_20230707_017

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

DISPOSITIF de LUTTE contre la DESERTIFICATION MEDICALE 
AIDE à l'INSTALLATION des ORTHOPHONISTES
Béatrice FRATICELLI - Orthophoniste - VATAN

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 2

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à 
Michel BOUGAULT

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Santé Publique,

Vu la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux,

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires (H.P.S.T.),

Vu le Programme Régional de Santé de l'Agence Régionale de Santé du Centre-Val de Loire,

Vu la délibération n° CD_20230116_039 du 16 janvier 2023 relative aux dispositifs de lutte 
contre la désertification médicale,

Vu la demande d’aide à l’installation des orthophonistes de Madame FRATICELLI du 
02 mai 2023,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié
de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une aide à l’installation d'un montant de 10.000 euros est attribuée à 
Madame Béatrice FRATICELLI. Cette dépense sera imputée au chapitre 204, rf : 58, article 20421, du Budget
départemental.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer le contrat ci-joint, qui 
est approuvé, au titre du dispositif d'aide à l'installation des orthophonistes avec Madame Béatrice 
FRATICELLI.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 juillet 2023

DOSSIER N° CP_20230707_018

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

DISPOSITIF de LUTTE contre la DESERTIFICATION MEDICALE 
AIDE à L'INSTALLATION des MASSEURS-KINESITHERAPEUTES

Céline GARNIER - POULIGNY-NOTRE-DAME
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 2

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à 
Michel BOUGAULT

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Santé Publique,

Vu la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux,

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires (H.P.S.T.),

Vu le Programme Régional de Santé de l'Agence Régionale de Santé du Centre-Val de Loire,

Vu la délibération n° CD_20230116_039 du 16 janvier 2023 relative aux dispositifs de lutte 
contre la désertification médicale,

Vu la demande d’aide à l’installation de Madame Céline GARNIER du 1er avril 2023, et son 
engagement,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié
de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération  
n° CD_20230116_039 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une aide à l'installation d'un montant de 5.000 euros, complétée d’une aide de 
10.000 euros au titre de l’engagement à réaliser des visites à domicile est attribuée à 
Madame Céline GARNIER. Cette dépense sera imputée au chapitre 204, rf : 58, article 20421, du Budget 
départemental.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer le contrat ci-joint, 
qui est approuvé, au titre du dispositif d'aide à l'installation des masseurs-kinésithérapeutes, avec
Madame Céline GARNIER.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 juillet 2023

DOSSIER N° CP_20230707_019

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

DISPOSITIF de LUTTE contre la DESERTIFICATION MEDICALE 
Aide à l'installation d'une cabine de téléconsultation

Pharmacie Cœur de Brenne
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 2

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à 
Michel BOUGAULT

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Santé Publique,

Vu la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux,

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ( H.P.S.T.),

Vu le Programme Régional de Santé de l'Agence Régionale de Santé du Centre-Val de Loire,

Vu la délibération n° CD_20230116_039 du 16 janvier 2023 relative aux dispositifs de lutte 
contre la désertification médicale,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié
de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_039 du 16 janvier 2023,

D E C I D E             :

Article 1  er  . - Une aide à l'installation d’une cabine de télémédecine d'un montant de 
5.000 € est attribuée à la pharmacie Cœur de Brenne à MEZIERES-EN-BRENNE.

Cette dépense sera imputée au chapitre 204, rf : 58, article 20421, du Budget départemental.

Article 2. - Le contrat ci-annexé est approuvé. Le Président du Conseil départemental est 
autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 juillet 2023

DOSSIER N° CP_20230707_020

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

PARTICIPATIONS FINANCIÈRES VERSÉES par le DÉPARTEMENT dans le cadre du 
FONDS de PRÉVENTION de l'INADAPTATION SOCIALE de l'ENFANCE et de la JEUNESSE

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 2

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à 
Michel BOUGAULT

Pour : 19

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie FONTAINE, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 2

Marc FLEURET, Jean-Yves HUGON

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l'Action Sociale et des Familles,

Vu le Règlement départemental d'Aide Sociale,

Vu le règlement du Fonds d'Aide à la Prévention de l'Inadaptation Sociale de l'Enfance et de 
la Jeunesse adopté par l'Assemblée Départementale du 15 janvier 2019,

Vu la délibération n° CD_20230116_028 du 16 janvier 2023, votant un crédit de 114.000 € 
entièrement disponible,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Le Département participe financièrement aux actions collectives destinées à 
prévenir l'inadaptation sociale et à faciliter l'insertion et la promotion des jeunes et des familles en 
octroyant :

• 400 € à l'Association Halte Familles,

• 7.000 € au Relais Enfance Famille de l'Indre,

• 54.300 € à l’association Addiction France pour la Maison des Adolescents Point Accueil Ecoute Jeunes,

• 4.000 € au Collège Rosa-Parks de CHATEAUROUX pour le réseau Ambition Réussite,

• 1.000 € au Centre Social Saint-Jacques de CHATEAUROUX,

• 1.000 € au Centre Social des Mosaïque (TOUVENT) de CHATEAUROUX,

• 1.500 € au Centre Social Beaulieu de CHATEAUROUX,

• 1.500 € au Centre Social Saint-Christophe–Vaugirard de CHATEAUROUX,

• 1.500 € au Centre Social Saint-Jean de CHATEAUROUX,

• 1.000 € pour le CLAS collège Saint-Jacques / Saint-Jean,

• 1.000 € pour la Maison de quartier Est.

Article 2. - S’agissant du paiement des différents sommes :

la participation consentie à l’Association Halte Familles est payable de plein droit ;

les participations consenties au relais Enfance Famille de l’Indre, et à l’Association Addiction 
France pour la Maison des Adolescents feront l’objet de versements après signature de conventions avec 
les associations ou organismes concernés ;

les participations consenties aux centres sociaux de Châteauroux seront versées à 
Châteauroux Métropole, gestionnaire, à l’issue de l’année scolaire 2022/2023, sur présentation d’un bilan 
des actions menées par les centres sociaux bénéficiaires.

Article 3. - Le président du Conseil départemental est autorisé à signer les conventions 
évoquées à l’article 2 et jointes en annexe.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 4. - Les financements accordés par le Département pour ces différentes actions seront
prélevés sur les crédits inscrits au chapitre 65, rf : 51, article 6568 du Budget départemental. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 juillet 2023

DOSSIER N° CP_20230707_021

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

CONVENTION d'OCCUPATION de SALLES au sein du RPE de TOURNON-SAINT-PIERRE 
et de POULIGNY-SAINT-PIERRE

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 2

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à 
Michel BOUGAULT

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.



CD36-Numéro 29-RADI spécial juillet 2023  Publié du 18 juillet au 18 septembre 2023

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la proposition d’occupation de la salle du RPE de la petite crèche de Tournon-Saint-Pierre 
et de la salle du RPE de la petite crèche de Pouligny-Saint-Pierre,

Considérant l’intérêt de développer l’offre des missions de prévention et d’accompagnement 
sur le territoire de la Communauté de Communes Brenne – Val de Creuse,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Le principe d’occupation de la salle du RPE de la petite crèche de 
Tournon-Saint-Pierre, le 3ème mardi du mois de 16h00 à 17h30 et de la salle du RPE de la petite crèche de
Pouligny-Saint-Pierre, le 3ème mardi du mois de 16h00 à 18h00, en vue d’assurer des permanences par le 
service de Protection Maternelle et Infantile sur la Communauté de Communes Brenne – Val de Creuse est 
adopté. 

Article 2. - Le projet de convention joint en annexe est approuvé. Le Président du Conseil 
départemental est autorisé à le signer. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 juillet 2023

DOSSIER N° CP_20230707_022

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

RENOUVELLEMENT DE L'AFFECTATION d'un TRAVAILLEUR SOCIAL
en ZONE GENDARMERIE d'ISSOUDUN

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 2

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à 
Michel BOUGAULT

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Considérant la demande de l’État,

Vu la convention jointe en annexe,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er   - L'Etat et le Département participent au co-financement d’un poste à mi-temps de
travailleur social, affecté en zone gendarmerie d’Issoudun, dont le coût prévisionnel pour la période du 
01/01/2023 au 31/12/2023 est arrêté à hauteur de 32.444 €, correspondant au coût salarial du poste à 
mi-temps et au forfait de déplacement couvrant le trajet de sa résidence administrative à son poste de 
travail à la gendarmerie d’Issoudun.

A la fin de l’exercice budgétaire de chaque année, un bilan financier est réalisé concernant le 
coût réel de ce poste à mi-temps (salaire + charges), pour tenir compte de l’évolution de la grille salariale 
de la Fonction Publique Territoriale sur la période écoulée. Le résultat de l’exercice N est pris en compte 
pour la détermination du coût prévisionnel de ce poste pour N+1.

Article   2  . -  Le montant correspondant au coût pris en charge par le Département du poste à
mi-temps de travailleur social à Issoudun  pour l’année 2023 de 6 488.80 euros, sera prélevé sur le 
chapitre 65, rf : 51 du Budget départemental.

Article   3  .   - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer le nouveau projet de 
convention avec l’État, figurant en annexe, et conclue pour une durée de trois ans, soit pour la période du 
1er janvier 2023 au 31 décembre 2025.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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CD36-Numéro 29-RADI spécial juillet 2023  Publié du 18 juillet au 18 septembre 2023

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.



CD36-Numéro 29-RADI spécial juillet 2023  Publié du 18 juillet au 18 septembre 2023

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.



CD36-Numéro 29-RADI spécial juillet 2023  Publié du 18 juillet au 18 septembre 2023

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.



CD36-Numéro 29-RADI spécial juillet 2023  Publié du 18 juillet au 18 septembre 2023

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.



CD36-Numéro 29-RADI spécial juillet 2023  Publié du 18 juillet au 18 septembre 2023

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.



CD36-Numéro 29-RADI spécial juillet 2023  Publié du 18 juillet au 18 septembre 2023

Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 juillet 2023

DOSSIER N° CP_20230707_023

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

RENOUVELLEMENT de l'AFFECTATION d'un AGENT 
au COMMISSARIAT DE POLICE de CHATEAUROUX

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 2

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à 
Michel BOUGAULT

Pour : 19

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie FONTAINE, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 2

Marc FLEURET, Jean-Yves HUGON

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du Conseil Général n° A / 11 du 15 janvier 1999, créant un poste d'assistant
socio-éducatif spécialisé «service social», à temps non complet,

Vu le Contrat de Ville de Châteauroux Métropole,

Vu la convention signée le 7 novembre 2022, entre le Département, l’État et la Ville de 
Châteauroux pour le financement du demi-poste de Châteauroux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Pour la période du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2025, un agent recruté sur 
un poste à mi-temps de travailleur social est affecté au Commissariat de Police de CHÂTEAUROUX.

Article 2. - L'Etat, le Département et Châteauroux Métropole participent au cofinancement 
de ce poste à mi-temps, dont le coût en année pleine est arrêté à hauteur de 29.764 € pour 2023.

Le Département fera l'avance du coût global, l’État et Châteauroux Métropole s'engageant 
à rembourser leur quote-part, soit pour 2023, 16.072 € pour l’État et 9.822 € pour Châteauroux Métropole.

Les modalités de financement des partenaires sont définies dans la convention en annexe.
A la fin de l’exercice budgétaire de chaque année, un bilan financier est réalisé concernant le 

coût réel de ce poste à mi-temps, pour tenir compte de l’évolution de la grille salariale de la Fonction 
Publique Territoriale sur la période écoulée. Le résultat de l’exercice N est pris en compte pour la 
détermination du coût prévisionnel de ce poste pour N+1.

Article 3. - Le montant correspondant au coût global du poste à mi-temps de travailleur 
social sera prélevé sur les crédits inscrits pour la rémunération du personnel départemental (chapitre 012).

Article 4. – Le Président du Conseil départemental, ou son représentant, est autorisé à signer 
la convention figurant en annexe, avec l'Etat et Châteauroux Métropole.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 juillet 2023

DOSSIER N° CP_20230707_024

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

DOTATION COMPLEMENTAIRE ATTRIBUEE 
aux SERVICES d'AIDE et d'ACCOMPAGNEMENT à DOMICILE

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 2

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à 
Michel BOUGAULT

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment son article L.314-2-2,

Vu l’article 44 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité 
sociale pour 2022,

Vu le décret n° 2022-735 du 28 avril 2022 relatif au financement des services proposant des 
prestations d’aide et d’accompagnement à domicile,

Vu la notification de la CNSA du 31 mars 2023 fixant à 3,144 € le montant horaire pour 
calculer la dotation complémentaire prévue au 3° du I de l’article L.314-2-1 du Code de l’Action Sociale et 
des Familles,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer les avenants aux 
contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens avec les Services d’Aide et d’Accompagnement à Domicile 
prestataires, dans le cadre du versement du solde de la dotation complémentaire de l’exercice 2022 
indiquée à l’article 
L.314-2-2 du Code de l’Action Sociale et des Familles au titre de l’APA et de la PCH, ci-annexés, qui sont 
approuvés.

Article 2. - Le solde de la dotation complémentaire indiquée à l’article L.314-2-2 du Code de 
l’Action Sociale et des Familles est fixé, pour chaque service, au titre de l’année 2022, ainsi qu’il suit dans le
tableau et fera l’objet d’un versement complémentaire pour les services présentant un solde créditeur, et 
d’un titre de recette pour les services présentant un solde débiteur :

Dotation prévisionnelle
complémentaire qualité

calculée en 2022

Dotation réelle complémentaire
qualité pour 2022
Montant plafond

Total des
dépenses réelles
engagées par les

SAAD

   Acompte dotation
complémentaire qualité 

versée par le
Département en
septembre 2022

Solde dotation
complémentaire
qualité à verser par

le Département pour
2022

S.A.A.D.
PRESTATAIRE

S

Nombre total
heures d'aide

humaine
payées du
01/09 au

31/12/2021

Dotation
prévisionnelle 
du 01/09  au
31/12/2022

Nombre total
heures d'aide

humaine
payées du
01/09 au

31/12/2022

Dotation à verser
pour la période

du 01/09  au
31/12/2022

Total des
dépenses réelles

du 01/09 au
31/12/2022

Acompte 
CD 36 
de 90 %

Solde
CD 36 

Montant total Montant total Montant total Montant total

  a b = a x 3,00 € c d = c x 3,00 € e f = b x 90% g = d - f

AZAE
5 361

16 082,00 € 4 565 13 695,00 € 15 764,68 € 14 473,80 € -778,80 €

A.S.M.A.D. 
60 246

180 739,00 € 54 428 163 284,00 € 163 885,75 € 162 665,10 € 618,90 €

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Aide à Dom 36
2 046

6 137,00 €
1 969

5 907,00 € 6 153,83 € 5 523,30 € 383,70 €

A.D.M.R 
40 137

120 411,00 €
41 688

125 064,00 € 126 643,00 € 108 369,90 € 16 694,10 €

Aide aux 
familles à 
domicile

5 169
15 506,00 € 5 409 16 227,00 € 16 438,78 € 13 955,40 € 2 271,60 €

Familles Rurales
Fédération de 
l'Indre 105 053 315 158,00 € 93 461 280 383,00 € 335 004,64 € 283 642,20 € -3 259,20 €

TOTAUX 218 012 654 033,00 € 201 520 604 560,00 € 663 890,68 € 588 629,70 € 15 930,30 €

Les crédits nécessaires seront prélevés au chapitre 016, rf : 551, au titre de l’APA et au 
chapitre 65, rf : 52, au titre de la PCH, du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 juillet 2023

DOSSIER N° CP_20230707_025

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

FONDS d'AIDE au SOUTIEN de la VIE à DOMICILE
et à la PREVENTION de la PERTE d'AUTONOMIE

Adaptation de l'habitat par le Programme d'Intérêt Général (P.I.G.)
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 2

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à 
Michel BOUGAULT

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.



CD36-Numéro 29-RADI spécial juillet 2023  Publié du 18 juillet au 18 septembre 2023

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du Conseil Général du 28 février 1992 portant création du Fonds d’Aide au 
Maintien à Domicile et à la Prévention des Effets du Vieillissement,

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’Adaptation de la Société au 
Vieillissement (A.S.V.),

Vu le Schéma gérontologique départemental,

Vu le Schéma départemental en faveur des personnes handicapées,

Vu le Règlement Départemental d’Aide Sociale (R.D.A.S.),

Vu le règlement du Fonds d’aide au soutien de la vie à domicile et à la prévention de la perte 
d’autonomie, actualisé par délibération du 15 janvier 2019, dont les actions s’adressent à toutes les 
personnes en perte d’autonomie,

Vu la convention ETAT/Département signée le 29 novembre 2019, conclue pour une nouvelle 
période de cinq ans,

Vu les avenants avec les autres partenaires,

Vu la convention Région/Département 2022-2024 signée le 7 décembre 2022,

Vu la délibération n° CD_20230116_036 du 16 janvier 2023 relative au Fonds d’aide au 
soutien de la vie à domicile et à la prévention de la perte d’autonomie,

Vu l’avenant n° 7 à la convention P.I.G. 2019–2024 qui définit les nouvelles modalités de 
financement de la Région et du Département, à compter de 2023, et signé le 10 février 2023,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Un crédit total de 34.329,30 € (soit 17.164,65 € pour le Département et 
17.164,65 € pour la Région) est affecté aux opérations de logements de personnes âgées ou handicapées 
dans le cadre du P.I.G.

Les crédits de paiement correspondants seront prélevés au chapitre 204, rf : 538, 
article 20422.

Article 2. - Cette subvention globale sera répartie selon le tableau annexé, à chaque 
propriétaire, après vérification des factures fournies à la D.P.D.S. qui les aura validées.

Article 3. - La subvention de 613,92 € accordée à Madame Françoise LAUDREL, par 
délibération n° CP_20210723_029 du 23 juillet 2021, est annulée.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 juillet 2023

DOSSIER N° CP_20230707_026

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

SECOURS CATHOLIQUE - SUBVENTION d'INVESTISSEMENT
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 2

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à 
Michel BOUGAULT

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le Revenu de Solidarité Active et 
réformant les politiques d’insertion,

Vu la délibération n° CD_20190115_044 du 15 janvier 2019 réactualisant le règlement relatif à
l’attribution des subventions dans le cadre du Revenu de Solidarité Active (R.S.A),

Vu la délibération n°CD_20230116_033, votant les crédits relatifs au R.S.A.,

Vu la demande de l’association Secours Catholique,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié
de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une subvention d’investissement de 6.000 € est accordée à l’association Secours
Catholique pour l’année 2023, afin de soutenir son projet d‘installation dans de nouveaux locaux.

Article 2. - Les crédits de paiement seront prélevés au chapitre 018, rf : 561, article 20422 du 
Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 juillet 2023

DOSSIER N° CP_20230707_027

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

MOB d'EMPLOI 36
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 2

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à 
Michel BOUGAULT

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008, généralisant le Revenu de Solidarité Active et 
réformant les politiques d'insertion,

Vu la délibération n° CD_20230116_033, votants les crédits relatifs au R.S.A.,

Vu la demande de l'association MOB d'EMPLOI 36,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié
de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E

Article 1  er     :   - Un financement de 13.000 € est attribué à l’association MOB d’EMPLOI 36 pour le 
soutien à ses actions « mobilité » sur l’ensemble du territoire départemental pour l’année 2023.

Article 2     :     - Le montant correspondant sera prélevé sur les crédits inscrits au chapitre 017, rf : 564,
article 6568 du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 juillet 2023

DOSSIER N° CP_20230707_028

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

ACTIONS du PLAN PAUVRETE - PARTICIPATION 2023
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 2

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à 
Michel BOUGAULT

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.



CD36-Numéro 29-RADI spécial juillet 2023  Publié du 18 juillet au 18 septembre 2023

Vu l’instruction ministérielle du 04 février 2019 relative à la mise en œuvre de la Stratégie de 
prévention et de lutte contre la pauvreté,

Vu la délibération du 07 novembre 2022 adaptant la convention d’appui à la lutte contre la 
pauvreté et d’accès à l’emploi 2022 – 2023,

Vu la convention avec le Préfet de l’Indre portant contractualisation au titre du Plan de lutte 
contre la pauvreté en date du 17 novembre 2022,

Vu la convention avec Familles Rurales Fédération départementale de l’Indre portant sur le 
dispositif « accueil numérique itinérant » du 5 juillet 2021,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une participation pour le fonctionnement du dispositif « accueil numérique 
itinérant » de Familles rurales Fédération départementale de l’Indre de 30.000 € est accordée.
Le montant correspondant sera prélevé au chapitre 017, rf : 561, article 6568.

Article 2. - L’avenant n° 2 à la convention du 5 juillet 2021, ci-annexé, est approuvé et le 
Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

Article 3. - Une participation pour le fonctionnement du dispositif « Soliguide » de l’UDAF de
8.000 € est accordée. Le montant correspondant sera prélevé au chapitre 017, rf : 561, article 6568.

Article 4. - Une participation pour le fonctionnement expérimental du dispositif ‘Transport 
Solidaire » porté par Familles Rurales de 8.000 € est accordée, sous réserve de la poursuite de l’action. 
Le montant correspondant sera prélevé au chapitre 017, rf : 561, article 6568 du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.



CD36-Numéro 29-RADI spécial juillet 2023  Publié du 18 juillet au 18 septembre 2023

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 juillet 2023

DOSSIER N° CP_20230707_029

C - Grands Investissements

ROUTES DÉPARTEMENTALES
AJUSTEMENT DE PROGRAMME

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 2

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à 
Michel BOUGAULT

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu les délibérations n° CD_20220114_046 et n° CD_20230116_043 votant les programmes 

d’investissement,
Vu la délibération n° CP_20230227_013,
 Vu la délibération n° CP_20230414_017,
Vu la délibération n° CP_20230505_012,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Le programme de grosses réparations aux chaussées sur les R.D. de 
première catégorie est ajusté comme suit : 

Libellé de l’opération
A.P. affectée

2023
Economies

sur A.P.
Programme

complémentaire
A.P. affectée

définitive 2023

R.D. 943 du PR36+900 au
PR37+100

Commune d’ARDENTES 
45.000 € 6.000 € 51.000 €

Article 2. - Le programme des opérations HPR individualisées sur les R.D. de seconde et 
troisième catégories est ajusté comme suit : 

Libellé de l’opération
A.P. affectée

2023
Économies

sur A.P.
Programme

complémentaire
A.P. affectée

définitive 2023

R.D. 4 Reconstruction de la
chaussée du PR61+652 au

PR62+94
Commune de VAL-FOUZON

(Abondement d’une opération de
2022)

15.000 € 15.000 €

Article   3  . - Le programme des Grosses réparations et reconstructions sur Ouvrages d’art 
de seconde et troisième catégories est ajusté comme suit : 

Libellé des opérations
A.P. affectée

2023
Économies

sur A.P.
Programme

complémentaire
A.P. affectée

définitive 2023

R.D. 40 Réhabilitation d’un
ouvrage au PR31+456

Commune de BADECON-LE-PIN
50.000 € 20.000 € 70.000 €

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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R.D. 28d Mise aux normes des
garde-corps au PR0+447

Commune de SAINT-CYRAN-DU-
JAMBOT

42.000 € 5.000 € 47.000 €

R.D. 6 Reconstruction d’un ouvrage
au PR5+271

Commune de TOURNON-SAINT-
MARTIN

85.000 € 30.000 € 115.000 €

Article   4  . - Le programme des opérations de sécurité sur les R.D. de seconde et troisième
catégories est ajusté comme suit : 

Libellé des opérations
A.P. affectée

2023
Économies

sur A.P.
Programme

complémentaire
A.P. affectée

définitive 2023

R.D. 7 Confortement de rives de
chaussée au PR10+000

 Commune de LEVROUX
14.000 € 800 € 13.200 €

R.D. 28 Confortement de rives de
chaussée au PR19+700

Commune de VILLEGOUIN
15.000 € 300 € 15.300 €

Et Le programme de grosses réparations aux chaussées sur les R.D. de seconde et 
troisième catégories est ajusté comme suit :

Libellé des opérations
A.P. affectée

2023
Économies

sur A.P.
Programme

complémentaire
A.P. affectée

définitive 2023

R.D. 114 du PR0+280 au PR3+540
Commune de SELLES-SUR-

NAHON
55.000 € 300 € 55.300 €

R.D. 28b du PR0+000 au PR2+000
Communes de SAINT-PIERRE-DE-

JARD  –  REUILLY 
(Abondement d’une opération de

2019)

200 € 200 €

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article   5  . - Le programme de grosses réparations aux chaussées sur les R.D. de seconde 
et troisième catégories est ajusté comme suit : 

Libellé des opérations
A.P. affectée

2023
Économies

sur A.P.
Programme

complémentaire
A.P. affectée

définitive 2023

R.D. 960 du PR18+480 au
PR19+060

Commune de SAINT-FLORENTIN
96.000 € 3.000 € 93.000 €

R.D. 37 du PR7+972 au PR8+227
Commune de VALENCAY

(abondement opération 2022)
1.200 € 1.200 €

R.D. 31 du PR14+365 au
PR14+865

Commune d’ORVILLE
(abondement opération 2022)

1.800 € 1.800 €

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 juillet 2023

DOSSIER N° CP_20230707_030

C - Grands Investissements

BUDGET d'INVESTISSEMENT 2023
Opérations à périmètre limité

Opérations à périmètre départemental
Ajustement de la répartition

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 2

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à 
Michel BOUGAULT

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code de la Commande Publique, 
Vu la délibération n° CPCG / P 4 du 6 février 2004 concernant la mise en œuvre du Code des 

Marchés Publics issu du décret du 7 janvier 2004,
Considérant que la définition de la notion d’opération figurant dans le Code de la Commande

Publique est identique à celle du Code des Marchés Publics issu du décret du 7 janvier 2004,
Vu la délibération n° CD_20230116_058 relative à la gestion des collèges 

publics-investissement, 
Vu la délibération n° CD_20230116_044 relative aux travaux dans les bâtiments 

départementaux autres que les collèges, 
Vu les délibérations n° CP_20230203_034, n° CP_20230227_024, n° CP_20230317_026, 

n° CP_20230414_ 029, n° CP_20230505_018, n° CP_20230526_025, n° CP_20230616_030 et 
n° CP_20230707_046 concernant le programme 2023 de construction, de maintenance et d’équipement 
des collèges,

Vu les délibérations n° CP_20230203_018, n° CP_20230414_019, n° CP_20230526_014 et 
n° CP_20230616_019 relatives aux travaux dans les bâtiments départementaux autres que les collèges,

Vu la délibération n° CP_20230203_019 relative aux travaux dans les bâtiments routiers,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,
D E C I D E    :

Article unique. - Les autorisations de programme 2023, hors abondements de programmes 
votés sur les exercices antérieurs, nécessitant d’être listées, en application des articles R2121-5 et R2121-6
du Code de la Commande Publique, sont réparties en opérations selon le tableau joint en annexe. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 juillet 2023

DOSSIER N° CP_20230707_031

C - Grands Investissements

CONVENTION
relative aux déplacements des réseaux en eau potable

nécessaires à l'aménagement de la déviation de VILLEDIEU-SUR-INDRE
au droit de la R.D. 27 et du Chemin de l'Ormelle

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 2

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à 
Michel BOUGAULT

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les délibérations n°s CD_20180615_019 et n° CD_20210115_042 votant les programmes 
d’investissement,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - La convention entre le Département de l’Indre et le Syndicat Mixte des Eaux de 
la Demoiselle relative au déplacement des réseaux d’eau potable au droit de la R.D. 27 sur la commune de 
VILLEDIEU-SUR-INDRE et du Chemin de l’Ormelle sur la commune de NIHERNE, est approuvée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental ou son représentant est autorisé à signer 
ladite convention.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 juillet 2023

DOSSIER N° CP_20230707_032

C - Grands Investissements

CONTOURNEMENT de VILLEDIEU-SUR-INDRE
Indemnisation des exploitants agricoles

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 2

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à 
Michel BOUGAULT

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CP_20220923_038 relative à la réalisation du diagnostic d’archéologie 
préventive avec l’INRAP,

Vu l’arrêté Préfectoral du 23 septembre 2021 déclarant d’utilité publique les travaux de la 
déviation de Villedieu-sur-Indre,

Vu l’arrêté préfectoral du 21 mars 2022 portant autorisation de pénétrer dans les propriétés 
privées aux fins de mener ces fouilles,

Considérant le diagnostic de fouilles archéologiques préventives avant travaux sur les 
emprises du projet,

Considérant l’ensemble des conventions et procès-verbaux établis pour chaque exploitant et 
propriétaire concerné, pour les surfaces détruites par les fouilles archéologiques,

Considérant qu’il convient d’indemniser les exploitants sur la base de la convention 
d’indemnisation des exploitants agricoles de la Chambre d’Agriculture de l’Indre en vigueur au moment de
la signature des conventions, soit un total global de vingt-sept-mille-quatre-cent-vingt-huit euros et seize 
centimes (27.428,16 €),

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Les indemnités de perte de récoltes  et d’abattage d’arbres fruitiers au profit des
exploitants désignés dans le tableau ci-joint sont adoptées pour un montant total de vingt-sept-mille 
quatre-cent-vingt-huit euros et seize centimes (27.428,16 €).

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer les conventions et les 
procès-verbaux à intervenir.

Article 3. - Les dépenses seront imputées au Budget départemental, chapitre 21, rf : 621, 
article 2111.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 juillet 2023

DOSSIER N° CP_20230707_033

C - Grands Investissements

ACQUISITION d'UN TERRAIN pour l'UNITE TERRITORIALE de VATAN
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 2

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à 
Michel BOUGAULT

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Considérant qu’afin de rendre les installations de l’Unité Territoriale de VATAN plus 
fonctionnelles et ainsi d’améliorer le fonctionnement des services, il est envisagé d’étendre la superficie du
site par l’acquisition des terrains riverains en nature de parcelles constructibles,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article   1  er  . - L’acquisition des parcelles ZA 308 et 309 sur la commune de VATAN, auprès de 
Monsieur Robert JAMET, est adoptée moyennant 20.000 €.

Article 2. - Madame la Première Vice-Présidente du Conseil départemental est autorisée à 
signer l’acte qui sera établi en la forme administrative par les services départementaux.

Article 3. - Les dépenses seront imputées au Budget départemental chapitre 21, rf. : 621, 
article 2111.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 juillet 2023

DOSSIER N° CP_20230707_034

C - Grands Investissements

CESSION d'un ENSEMBLE IMMOBILIER RUE de la POSTE à CHATEAUROUX
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 2

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à 
Michel BOUGAULT

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CP_20210219_023,

Vu la délibération n° CP_20210219_024,

Considérant que Monsieur Fadel LAMRANI, qui avait initialement donné son accord à 
l’acquisition du bien cadastré BN 1088 à CHATEAUROUX n’a pas été en capacité de concrétiser l’acte de 
vente à intervenir, 

Considérant que suite à une nouvelle publicité faite sur le bien à partir de mai 2022, 
Madame Maëva JOLDA et Monsieur Julien BOUQUIN ont sollicité son acquisition au prix, après 
négociation, de 226.000 €, soit 3.500 € de moins que la valeur fixée par le service du Domaine dans son 
avis du 14 juin 2023, avis dont il convient de s’affranchir compte-tenu du très faible écart entre celui-ci et 
le prix négocié ainsi que de la configuration complexe du bien (partie aveugle, espace neutralisé par 
trémie liée à l’activité industrielle originelle du bien et aussi de la grande difficulté à placer ce bien sur le 
marché immobilier malgré des publicités d’envergure),

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - La délibération n° CP_20210219_024 est annulée.

Article 2. - La cession au profit de Madame Maëva JOLDA et Monsieur Julien BOUQUIN, du 
bien cadastré BN 1088 à CHATEAUROUX, est adoptée, moyennant 226.000 €.

Article 3. - Les biens n° 2050, 10.251, 11.135, 11.539, 15.020, 15.772, 16.687, 19.619 et 22.520
sont sortis de l’inventaire départemental.

Article 4. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer le compromis et l’acte
de vente à intervenir qui seront établis par Maître LOUIS, notaire au POINÇONNET.

Article 5. - La recette sera imputée au chapitre 77, rf : 0202, article 775 du Budget 
départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 juillet 2023

DOSSIER N° CP_20230707_035

C - Grands Investissements

COMMUNE de CHATEAUROUX - COLLEGE LA FAYETTE
CONVENTION à conclure avec ENEDIS

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 2

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à 
Michel BOUGAULT

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant que le Département de l’Indre est propriétaire de la parcelle cadastrée section 
CE n° 134, 2 allée des Lauriers, sur la commune de CHATEAUROUX, correspondant à l’emprise du collège 
La Fayette,

Considérant qu’ENEDIS va installer sur cette parcelle une canalisation souterraine, un coffret 
encastré avec tous ses accessoires, et poser un câble en tranchée et/ou en façade. 

Vu le projet de convention à conclure avec ENEDIS moyennant une indemnité forfaitaire 
unique de 20 euros,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - La convention à conclure avec ENEDIS relative à l’installation d’une canalisation 
souterraine, d’un coffret encastré avec tous ses accessoires, et à la pose d’un câble en tranchée et/ou en 
façade, ci-annexée, est adoptée moyennant une indemnité forfaitaire de 20 euros.

Article 2 – Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer la convention à 
intervenir et l’acte authentique la régularisant.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 juillet 2023

DOSSIER N° CP_20230707_036

C - Grands Investissements

COMMUNE de SAINT-HILAIRE-SUR-BENAIZE
CONVENTION à conclure avec ENEDIS

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 2

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à 
Michel BOUGAULT

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant que le Département de l’Indre est propriétaire des parcelles cadastrées sections 
section ZE  n° 52 lieudit « Les Ajoncs » et ZC n° 27 lieudit « La Grande Pièce des Ajoncs », sur la commune 
de SAINT-HILAIRE-SUR-BENAIZE.

Considérant qu’ENEDIS va implanter sur ces parcelles une canalisation souterraine, un coffret 
encastré avec tous ses accessoires, et poser un câble en tranchée et/ou en façade. 

Vu le projet de convention à conclure avec ENEDIS moyennant une indemnité forfaitaire 
unique de 20 euros,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - La convention à conclure avec ENEDIS relative à l’installation d’une canalisation 
souterraine, d’un coffret encastré avec tous ses accessoires, et à la pose d’un câble en tranchée et/ou en 
façade, est adoptée moyennant une indemnité forfaitaire de 20 euros .

Article 2 – Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer la convention à 
intervenir et l’acte authentique la régularisant.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 juillet 2023

DOSSIER N° CP_20230707_037

C - Grands Investissements

MISE à DISPOSITION d'un TERRAIN à MEZIERES-en-BRENNE
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 2

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à 
Michel BOUGAULT

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Considérant qu’afin d’assurer le stockage des matériaux nécessaires à l’entretien de la voirie 
départementale, les consorts LALANGE ont accepté de mettre gratuitement à disposition du Département 
une emprise de terrain de 3.633 m² située sur la parcelle ZO 4, au lieu-dit « petit berger » sur la commune 
de MEZIERES-en-BRENNE, 

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - La convention portant mise à disposition gratuite, par les consorts LALANGE et 
au profit du Département, d’un espace de 3.633 m² situé sur la parcelle ZO 4 à MEZIERES-en-BRENNE, est 
adoptée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer la convention à 
intervenir.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 juillet 2023

DOSSIER N° CP_20230707_038

C - Grands Investissements

DECLASSEMENT d'une SECTION de la R.D n° 10a à MOUHET
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 2

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à 
Michel BOUGAULT

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.



CD36-Numéro 29-RADI spécial juillet 2023  Publié du 18 juillet au 18 septembre 2023

Vu la délibération du Conseil Municipal de MOUHET en date du 9 juin 2023, 

Considérant que la section de voie correspondant à une excroissance de la R.D n° 10a au lieu-
dit « Mazerolles » sur la commune de MOUHET, n’assure que l’accès à des dessertes locales et a donc 
vocation à être intégrée au domaine public routier communal, 

Considérant qu’il paraît dès lors nécessaire de déclasser cette section de voie du domaine 
public départemental, ladite opération ne portant pas atteinte à ses fonctions de desserte ou de 
circulation, 

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article unique. - La section de voie correspondant à une excroissance de la R.D n° 10a au 
lieu-dit « Mazerolles » sur la commune de MOUHET,  est déclassée du domaine public routier 
départemental pour être intégrée dans le domaine public communal.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 juillet 2023

DOSSIER N° CP_20230707_039

C - Grands Investissements

REFORME de MATERIELS INFORMATIQUES
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 2

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à 
Michel BOUGAULT

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Considérant l’état des matériels de radiocommunication de la Direction des Systèmes 
d’Information,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Les matériels de radiocommunication dont la liste figure au tableau ci-annexé 
sont réformés, sortis de l’Inventaire départemental et cédés à la Société SEE.SR.

Article 2. - La recette correspondant à la reprise des biens pour un montant de 5.400 € est 
imputée au chapitre 77, rf : 68, article 775.

Article 3. - Les matériels de radiocommunication non-inscrits à l’Inventaire départemental, 
dont la liste figure au tableau ci-annexé, sont réformés et cédés à la Société SEE.SR.

Article 4. - La recette correspondant à la reprise des biens pour un montant de 2.775 € est 
imputée au chapitre 77, rf : 68, article 7788.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 juillet 2023

DOSSIER N° CP_20230707_040

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

FONDS PATRIMOINE
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 2

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à 
Michel BOUGAULT

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.



CD36-Numéro 29-RADI spécial juillet 2023  Publié du 18 juillet au 18 septembre 2023

Vu la délibération n° CD_20230116_045 du 16 janvier 2023 autorisant un programme de 
500.000 € pour le "Fonds de protection du Patrimoine Architectural et Culturel", 

Vu le disponible se montant à 336.147 €,

Vu le règlement du "Fonds de protection du Patrimoine Architectural et Culturel" adopté le
16 janvier 2023,

Vu les demandes des Communes, 

Vu les demandes des particuliers,

Considérant que les demandeurs n'ont pas communiqué au Département avoir bénéficié de 
l'octroi d'une subvention d'une autre Collectivité Territoriale ou d'un groupement de Collectivités 
Territoriales,

Vu l’avis de la Commission de l’Attractivité, du Tourisme, de la Culture et de l’Environnement,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article   1  er  .   - Les subventions relatives aux opérations figurant en annexe sont accordées pour
un montant total de 26.488 €.

Article   2  .   - Les crédits nécessaires sont prélevés au chapitre 204, rf : 312, articles 204142 et 
20422 du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 juillet 2023

DOSSIER N° CP_20230707_041

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

MISE au PILON de DOCUMENTS
en MAUVAIS ETAT ou CONTENANT des INFORMATIONS OBSOLETES

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 2

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à 
Michel BOUGAULT

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.



CD36-Numéro 29-RADI spécial juillet 2023  Publié du 18 juillet au 18 septembre 2023

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la liste des documents à détruire,

Considérant l’état et le contenu de ces documents,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article   unique   – Les documents figurant sur la liste établie à cet effet dans le fascicule séparé
ci-annexé sous forme dématérialisée sont réformés et mis à la destruction. Ceux qui ont été inscrits à 
l’Inventaire départemental en sont sortis. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 juillet 2023

DOSSIER N° CP_20230707_042

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

GRATUITE des BROCHURES et CATALOGUES d'EXPOSITION
des ARCHIVES DEPARTEMENTALES

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 2

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à 
Michel BOUGAULT

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les délibérations du Conseil général n° CG / DC 5 du 14 novembre 2001 et de ses 
Commissions Permanentes n°s CPCG / D 2 du 27 février 2004, CPCG / D 2 du 28 mai 2010, CPCG / D 5 
du 10 septembre 2010, CPCG / D 1 du 5 mai 2014 et CP_20161014_024 du 14 octobre 2016,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article   unique.   - Les six délibérations susvisées des 14 novembre 2001, 27 février 2004, 
28 mai 2010, 10 septembre 2010, 5 mai 2014 et 14 octobre 2016 sont abrogées. Les brochures et 
catalogues d’exposition concernés par ces délibérations seront mis à la disposition du public gratuitement.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 juillet 2023

DOSSIER N° CP_20230707_043

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

AIDE DÉPARTEMENTALE aux EXPOSITIONS ARTISTIQUES
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 2

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à 
Michel BOUGAULT

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20230116_050 du 16 janvier 2023 votant un crédit d’un montant de 
25.000 € pour le soutien aux expositions dans les domaines des Beaux-Arts et de l’artisanat d’art, 

Vu les crédits disponibles se montant à 10.709 €,

Vu le règlement d’attribution de l’aide départementale aux expositions adopté le 
16 janvier 2023,

Vu le dossier présenté par la Commune de NURET-le-FERRON,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié
de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une subvention d’un montant de 3.000 € est attribuée à la Commune de 
NURET-le-FERRON pour l’organisation d’une exposition en 2023.

Article   2  . - Les crédits nécessaires seront prélevés au chapitre 65, rf : 311, article 65734 du 
Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 juillet 2023

DOSSIER N° CP_20230707_044

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

DOTATION CULTURELLE de CHÂTEAUROUX
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 2

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à 
Michel BOUGAULT

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20230116_051 du 16 janvier 2023 votant les crédits d’un montant de
329.260 € pour les dotations culturelles de CHÂTEAUROUX, de DÉOLS et d’ISSOUDUN,

Vu les crédits disponibles se montant à 189.610 €,

Vu le règlement d’aide aux associations culturelles de CHÂTEAUROUX, de DÉOLS et 
d’ISSOUDUN et aux actions municipales culturelles de CHÂTEAUROUX, de DÉOLS et d’ISSOUDUN, adopté 
le 15 janvier 2016,

Vu les dossiers présentés par les associations castelroussines,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Considérant l’avis de la Commission de l’Attractivité, du Tourisme, de la Culture et de 
l’Environnement de ce jour,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Dans le cadre de la Dotation Culturelle de CHÂTEAUROUX et pour un montant 
de 12.970 €, les subventions listées dans le tableau joint sont attribuées.

Article   2  . - Les crédits nécessaires seront prélevés au chapitre 65, rf : 311, article 6574 du 
Budget départemental.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 juillet 2023

DOSSIER N° CP_20230707_045

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

VALIDATION de la LISTE des 25 STAGIAIRES D.A.R.C. 2023
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 2

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à 
Michel BOUGAULT

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20230116_048 votant une subvention de 132.000 € pour 
l’organisation du Stage Festival International D.A.R.C. comprenant le festival, les concerts décentralisés et 
la gratuité des frais d’inscription et de restauration de midi des 25 stagiaires,

Vu la délibération n° CD_20230626_027 votant une subvention complémentaire d’un montant
de 8.000 € pour le Stage-Festival D.A.R.C. et les opérations connexes,

Vu la convention adoptée par la Commission Permanente du Conseil Départemental le 
26 mai 2023,

Vu l’avenant adopté par l’Assemblée départementale le 26 juin 2023,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article   1  er  . - La liste ci-après, désignant les 25 jeunes Indriens qui bénéficieront du stage 
D.A.R.C. offert par le Département en 2023 est approuvée :

Candidat Commune de résidence Candidat Commune de résidence

Adèle AUGEY MAILLET Lola PELLETIER Le POINÇONNET

Ambre BARBERA-
SANSANO

SAINTE-SÉVÈRE-sur-
INDRE

Jeanne PEREIRA NIHERNE

Maëlys BAZIN MONTCHEVRIER Maëlle PLANCOULAINE NIHERNE

Alexandre BOULON Le PONT-CHRÉTIEN Lola POTTIER SAINT-GEORGES-sur-
ARNON

Logan BRUNET EGUZON-CHANTÔME Mélyne RIFFAUDEAU OULCHES

Constance CHAUSSET CHÂTEAUROUX Ninon ROUSSILLAT ORSENNES

Sasha ESTEVE CHÂTEAUROUX Yoann SAUMUROT SAINT-DENIS-de-
JOUHET

Camille GUILBAUD CHAVIN Mathilde SOULET Le POINÇONNET

Maëla KERBOEUF BRIANTES Mariana TABANE Le PÊCHEREAU

Morgane LAM CHÂTEAUROUX Flora TELLIER DÉOLS

Saniya MARTIN-
AOUSSAT

CHÂTEAUROUX Khélia TISSIER TENDU

Flavie MOREAU CHAILLAC Paris VERGNE MONTGIVRAY

Maëllys PAYELLE CHÂTEAUROUX

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article   2  . - Le tableau suivant, désignant les 3 jeunes Indriens inscrits sur la liste d’attente 
pour bénéficier du stage D.A.R.C. offert par le Département en 2023, en cas de désistement d’un des 
25 stagiaires mentionnés ci-dessus, est approuvée :

Candidat Commune de résidence

Inès BOUMANSOUR CHÂTEAUROUX

Sarah MOURRET LUANT

Mathilde RENAULT SAINT-DENIS-de-JOUHET

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 juillet 2023

DOSSIER N° CP_20230707_046

E - Education et Transports

PROGRAMME 2023 de CONSTRUCTION, de MAINTENANCE
et d'EQUIPEMENT des COLLEGES

Ajustement du programme
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 2

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à 
Michel BOUGAULT

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20230116_058 relative à la gestion des collèges 
publics-investissement,

Vu les délibérations n° CP_20230203_034, n° CP_20230227_024, n° 20230317_026, 
n° CP_20230414_029, n° CP_20230505_017, n° CP_20230526_025 et n° CP_20230616_030 concernant le 
programme 2023 de construction, de maintenance et d’équipement des collèges,

Considérant la nécessité de procéder à l'ajustement des affectations d’autorisation de 
programme 2023 des travaux à réaliser dans les collèges,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article unique – Les affectations des autorisations de programme votées pour le programme
2023 d'investissement dans les collèges sont ajustées comme suit :  

• Collège "Les Capucins" à CHATEAUROUX
Renforcement de l’isolation des combles................................................................................................  -       25.000 €

• Collège "Honoré de Balzac" à ISSOUDUN
Rénovation du foyer élèves (opération 2021)........................................................................................  +      25.000 €.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 juillet 2023

DOSSIER N° CP_20230707_047

E - Education et Transports

FONCTIONNEMENT des COLLEGES PUBLICS
Dotations complémentaires

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 2

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à 
Michel BOUGAULT

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20230116_059 du 16 janvier 2023 relative à la répartition des 
dotations de fonctionnement des collèges publics,

Considérant les frais réels engagés par certains collèges au titre de la promotion de la 
natation ainsi qu’aux séjours linguistiques,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Les propositions de dotations complémentaires allouées aux collèges publics au 
titre du remboursement des frais liés à la promotion de la natation ainsi qu’au titre de la participation des 
frais engagés pour les accompagnateurs des séjours linguistiques sont adoptées, conformément au 
tableau ci-après, pour un montant total de 4.447,16 € :

COLLEGES PROMOTION NATATION SEJOURS LINGUISTIQUES

Colbert CHATEAUROUX 528,00 € -

Rosa Parks CHATEAUROUX - 1.250,00 €

La Fayette CHATEAUROUX - 602,36 €

Jean Moulin SAINT-GAULTIER 2.066,80 €

TOTAUX 2.594,80 € 1.852,36 €

Article 2. - Ces dépenses sont imputées au chapitre 65, rf : 221, article 65511 du Budget 
départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 juillet 2023

DOSSIER N° CP_20230707_048

E - Education et Transports

CONVENTION d'UTILISATION des EQUIPEMENTS SPORTIFS COMMUNAUX
par les COLLEGIENS

Avenant n° 1 - Commune de VATAN
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 2

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à 
Michel BOUGAULT

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les délibérations n° CD_20230116_064 du 16 janvier 2023, n° CP_20230203_040 du 
3 février 2023 et CP_20230505_007 du 5 mai 2023 relatives à l’inscription des crédits au titre du Fonds 
Départemental de Rénovation et de Réhabilitation des Equipements Sportifs,

Vu la délibération n° CP_20230505_007 du 5 mai 2023 accordant une subvention à la 
Commune de VATAN pour l’éclairage de son stade de football,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - L’avenant n° 1 à la convention concernant l’utilisation des équipements sportifs 
communaux de la Commune de VATAN par les collégiens, ci-annexé, est adopté. 

Article 2. - Le Président du Conseil départemental ou son représentant est autorisé à signer 
ledit avenant.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 juillet 2023

DOSSIER N° CP_20230707_049

ES - Jeunesse et Sports

FONDS de RENOVATION et de REHABILITATION des EQUIPEMENTS SPORTIFS
Communes de CHABRIS, ECUEILLE, VAL-FOUZON et VALENCAY

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 2

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à 
Michel BOUGAULT

Pour : 20

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Virginie FONTAINE, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-
LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 1

Claude DOUCET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement en vigueur du Fonds Départemental de Rénovation et de Réhabilitation des 
Equipements Sportifs, adopté 16 janvier 2023,

Vu la délibération n° CD_20230116_064 du 16 janvier 2023 et n° CD_20230626_035 du 
26 juin 2023 adoptant un programme de 130.000 € au titre du Fonds Départemental de Rénovation et de 
Réhabilitation des Equipements Sportifs,

Vu les délibérations n° CP_20230203_040 du 3 février 2023, n° CP_20230505_021 du 
05 mai 2023 et n° CP_20230526_029 du 26 mai 2023 répartissant une partie du programme et laissant un 
reliquat de 51.044 €, 

Vu la délibération n° CP_20230505_007 du 05 mai 2023 , attribuant à la Commune
de CHABRIS dans le cadre du F.A.R. section Equipement, une subvention de 44.822 € pour la création d’un
terrain multisports et l’acquisition d’agrès de fitness,

Vu la délibération n° CP_20230505_007 du 05 mai 2023, attribuant à la Commune d’ECUEILLE 
dans le cadre du F.A.R. section Equipement, une subvention de 11.659 € pour l’aménagement et la mise 
aux normes du terrain de football (arrosage, pare-ballons, abris de touche, buts et installation d’une main 
courante),

Vu la délibération n° CP_20230505_007 du 05 mai 2023, attribuant à la Commune de 
VAL-FOUZON dans le cadre du F.A.R. section Equipement, une subvention de 10.000 € pour la création 
d’un espace multisport,

Vu la délibération n° CP_20230505_007 du 05 mai 2023, attribuant à la Commune de 
VALENCAY dans le cadre du F.A.R. section Equipement, une subvention de 9.967 € pour des travaux 
d’aménagement du stade (mise en accessibilité des vestiaires et du club house, installation d’une tribune 
et éclairage du stade),

Considérant que les Communes de CHABRIS, ECUEILLE, VAL-FOUZON et VALENCAY  n'ont 
pas communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié de l'octroi d'une subvention d'une autre 
collectivité territoriale ou d'un groupement de collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une subvention de 13.446 € est accordée à la Commune de CHABRIS pour la 
création d’un terrain multisports et l’acquisition d’agrès de fitness dont la dépense subventionnable 
éligible H.T. est estimée à 89.644 € H.T..

Article 2. - Une subvention de 4.372 € est accordée à la Commune d’ECUEILLE pour 
l’aménagement et la mise aux normes du terrain de football (arrosage, pare-ballons, abris de touche, buts 
et installation d’une main courante) dont la dépense subventionnable éligible H.T. est estimée à 
29.149,35 € H.T..

Article 3. - Une subvention de 10.000 € est accordée à la Commune de VAL FOUZON pour la
création d’un espace multisports dont la dépense subventionnable éligible H.T. est estimée à 99.271,74 € 
H.T., dérogation ayant été accordée pour commencer les travaux.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 4. - Une subvention de 7.211 € est accordée à la Commune de VALENCAY pour des 
travaux d’aménagement du stade (mise en accessibilité des vestiaires et du club house, installation d’une 
tribune et éclairage du stade) dont la dépense subventionnable éligible H.T. est estimée à 48.075,21 € H.T.,
dérogation ayant été accordée pour commencer les travaux.

Article 5. - Les dépenses sont imputées au chapitre 204, rf : 32, article 204142 du Budget 
départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 juillet 2023

DOSSIER N° CP_20230707_050

ES - Jeunesse et Sports

FONDS DEPARTEMENTAL des TRAVAUX à vocation SOCIO-CULTURELLE
Communes d'ORSENNES et CROZON-SUR-VAUVRE

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 2

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à 
Michel BOUGAULT

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement en vigueur relatif au Fonds Départemental des Travaux d’Equipements à 
vocation socio-culturelle adopté le 16 janvier 2023,

Vu la délibération n° CD_20230116_064 du 16 janvier 2023 adoptant un programme de 
1.185.000 € au titre des Fonds Départementaux des Travaux d’Equipements Sportifs et Socio-Culturels,

Vu les délibérations n° CP_20230203_039 du 3 février 2023, n° CP_20230317_030 du 
17 mars 2023, n° CP_20230414_039 du 14 avril 2023, n° CP_20230505_020 du 5 mai 2023 et 
n° CP_20230616_035 du 16 juin 2023 répartissant une partie du programme et laissant un reliquat de 
807.250 €,

Vu le dossier présenté,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article   1  er  . - Une subvention de 9.898 € est accordée à la Commune d’ORSENNES pour la 
création d’une salle des associations dont la dépense subventionnable éligible H.T. est estimée
à 98.981,40 €. 

Article   2  . - Une subvention de 25.000 € est accordée à la Commune de CROZON-sur- 
VAUVRE pour la réhabilitation d’un ancien bâtiment en lieu de vie communal et associatif dont la dépense 
subventionnable éligible H.T. est estimée à 417.074,72 €, dérogation ayant été accordée pour commencer 
les travaux. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 juillet 2023

DOSSIER N° CP_20230707_051

ES - Jeunesse et Sports

FONDS d'ANIMATION RURALE
Cantons de NEUVY-SAINT-SEPULCHRE et de VALENCAY

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 2

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à 
Michel BOUGAULT

Pour : 20

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Virginie FONTAINE, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-
LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 1

Claude DOUCET

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du Conseil Général du 9 février 1990 décidant de créer le Fonds d'Action 
Rurale,

Vu la délibération n° CD_20230116_069 du 16 janvier 2023 accordant à ce fonds une dotation
de 365.252 €, dont 36.486 € pour le canton de NEUVY-SAINT-SEPULCHE et 47.939 € pour le canton de 
VALENCAY,

Vu la délibération n° CP_20230414_040 du 14 avril 2023 répartissant la somme de 36.236 € et
laissant un reliquat de 250 €, pour le canton de NEUVY-SAINT-SEPULCHRE,

Vu le règlement en vigueur du Fonds d’Animation Rurale (F.A.R.), adopté le 14 janvier 2022,

Vu les propositions de répartition de crédits de fonctionnement présentées par les cantons 
NEUVY-SAINT-SEPULCHRE et de VALENCAY, 

Considérant que les demandeurs n'ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité territoriale ou d'un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article unique. - Les propositions de répartition sont adoptées telle que retracées dans le 
tableaux ci-joints pour les cantons de NEUVY-SAINT-SEPULCHRE et de VALENCAY.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 juillet 2023

DOSSIER N° CP_20230707_052

ES - Jeunesse et Sports

FONDS d'APPUI aux PROJETS ASSOCIATIFS
Cantons d'ISSOUDUN, du BLANC, et de NEUVY-SAINT-SEPULCHRE

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 2

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à 
Michel BOUGAULT

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20230116_063 du 16 janvier 2023 accordant à ce fonds une dotation
de 145.990 € répartie en 10 enveloppes de 11.230 € pour les cantons d’ARDENTES, 
ARGENTON-sur-CREUSE, LE BLANC, BUZANCAIS, LA CHATRE, ISSOUDUN, LEVROUX, 
NEUVY-SAINT-SEPULCHRE, SAINT-GAULTIER et VALENCAY et une enveloppe de 33.690 € pour les cantons
de CHATEAUROUX 1-2-3,

Vu la délibération n° CP_20230414_041 du 14 avril 2023 répartissant une partie du 
programme et laissant un reliquat de 3.730 € pour le canton d’ISSOUDUN et 6.280 € pour le canton de 
NEUVY-SAINT-SEPULCHRE,

Vu le règlement en vigueur du Fonds d’Appui aux Projets Associatifs (F.A.P.A.), adopté le 
16 janvier 2023,

Vu les propositions de répartition de crédits d’investissement présentées par les cantons 
d’ISSOUDUN, du BLANC et de NEUVY-SAINT-SEPULCHRE,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Les propositions de répartition sont adoptées telles que retracées dans les 
tableaux ci-joints pour les cantons d’ISSOUDUN, du BLANC et de NEUVY-SAINT-SEPULCHRE.

Article 2. - La dépense est imputée au chapitre 204, rf : 30, articles 20421 et 20422 du 
Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.



CD36-Numéro 29-RADI spécial juillet 2023  Publié du 18 juillet au 18 septembre 2023

Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 juillet 2023

DOSSIER N° CP_20230707_053

ES - Jeunesse et Sports

LICENCE SPORT en INDRE (6/17 ans)
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 2

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à 
Michel BOUGAULT

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20230116_063 du 16 janvier 2023, votant un crédit de 72.000 € pour
la participation du Département à la prise en charge de la Licence Sport en Indre,

Vu la délibération n° CP_20230317_031 du 17 mars 2023 répartissant une partie de 
l’enveloppe,

Vu le règlement du Fonds départemental d’intervention en faveur de la Licence Sport en 
Indre pour les 6/17 ans adopté le 30 juin 2020,

Vu les dossiers présentés par les familles,

Vu le reliquat disponible,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité ou d’un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article u  nique  . - Les propositions de crédits en faveur des familles figurant dans le tableau 
ci-annexé pour un montant de 22.319,64 € pour 566 dossiers sont adoptées.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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CD36-Numéro 29-RADI spécial juillet 2023  Publié du 18 juillet au 18 septembre 2023

Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 juillet 2023

DOSSIER N° CP_20230707_054

ES - Jeunesse et Sports

SPORT INDIVIDUEL de HAUT NIVEAU
Subvention à La Berrichonne Athlétic Club

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 2

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à 
Michel BOUGAULT

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20230116_063 du 16 janvier 2023 relative aux sportifs individuels de 
haut niveau figurant sur les listes «jeunes, élites», arbitres ou juges de haut niveau, et votant un crédit de 
10.000 € entièrement disponible,

Vu le règlement relatif au Fonds d’Aide au sport individuel de haut niveau adopté le 
16 janvier 2023,

Vu le dossier présenté par l’association La Berrichonne Athlétic Club,

Considérant que La Berrichonne Athlétic Club n’a pas communiqué à ce jour au Département 
avoir bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales pour l’évolution au haut niveau de Madame Manon GENEST,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023

D E C I D E    :

Article unique. - Une subvention de 457 € est attribuée à La Berrichonne Athlétic Club pour 
la pratique au haut niveau de Madame Manon GENEST qui est inscrite sur la liste «élite» des sportifs de 
haut niveau et qui évolue dans le domaine du Para-athlétisme. 

Cette somme sera versée à La Berrichonne Athlétic Club.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 juillet 2023

DOSSIER N° CP_20230707_055

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

CONVENTION CDAD - AVENANTS 1 et 2
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT, Mireille DUVOUX

Mandataire(s) : 2

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne mandat à 
Michel BOUGAULT

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 relative à l’aide juridique,

Vu la délibération n° CD_20200115_032 du 15 janvier 2020 validant la convention constitutive
du CDAD de l’Indre,

Vu la convention constitutive du CDAD du 12 janvier 2021,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Les avenants n° 1 et n° 2 relatifs à la convention constitutive au CDAD de l’Indre,
dont les exemplaires sont joints en annexe, sont approuvés.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à les signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.



CD36-Numéro 29-RADI spécial juillet 2023  Publié du 18 juillet au 18 septembre 2023

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.



CD36-Numéro 29-RADI spécial juillet 2023  Publié du 18 juillet au 18 septembre 2023

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.



CD36-Numéro 29-RADI spécial juillet 2023  Publié du 18 juillet au 18 septembre 2023

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.



CD36-Numéro 29-RADI spécial juillet 2023  Publié du 18 juillet au 18 septembre 2023

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.


